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Séance et ordre du jour 

L'An deux mille vingt-trois, le treize septembre, à 10 heures 00, le BUREAU du Syndicat des Energies et de 
l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie, dûment convoqué en date du 06/09/2023, s'est réuni ‘Salle du 
Comité’ du SYANE, sous la présidence de Monsieur Joël BAUD-GRASSET. 
 
Etaient présents :  
Mme PARIS. 
MM. AEBISCHER, BAUD-GRASSET, BOISIER, BOUVARD, DEAGE, DESCHAMPS, FRANCOIS, 
GYSELINCK, HACQUIN, JACQUES, PEUGNIEZ, RATSIMBA. 
 

Avaient donné pouvoir :  
Mme TARAGON. 
MM. COUTIER, GUILLOTTE. 
 

Etaient absents ou excusés :  
Mmes DALL’AGLIO, DETURCHE, MERMIER. 
MM. CALLET, CHASSAGNE, DAVIET, GILLET, MATHIAN, OBERLI, SADDIER, STEYER. 
 

Assistaient également à la réunion :  
M. DAVIET - en visioconférence 
Mmes GIZARD, JAILLET, KHAY, PERRILLAT, 
MM. CHALLEAT, DUPERTHUY, GAL, GRANGE, LOUVEAU, MALOSSE, SOULAS, VIVIANT : du SYANE. 
 
 

Membres en exercice  :  27 
Présents :   13 
Représentés par mandat :  3 
 

__________________________ 
 
Le Président ouvre la séance et donne connaissance de l’ordre du jour : 

SEANCE ET ORDRE DU JOUR ---------------------------------------------- 2 

FORMALITES DIVERSES ----------------------------------------------------- 4 

1) Désignation du secrétaire de séance. ......................................................................................... 4 

2) Approbation du compte-rendu de la réunion précédente - 4 juillet 2023. ................................. 4 

MARCHES DE TRAVAUX ----------------------------------------------------- 5 

3) Construction de réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de 

télécommunications - Programme d’août 2023 - Marchés de travaux. .................................... 5 

4) Construction de réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de 

télécommunications - Programme de septembre 2023 - Marchés de travaux. ....................... 6 

5) Apport partiel d’actifs de la société INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE vers la société 

INEO RESEAUX SUD - Avenant de transfert au marché de travaux ME 18157. ........................ 7 

6) Commune de CLUSES - Gros Entretien et Reconstruction des installations d’Eclairage 

Public - Marché de travaux. Reportée au prochain Bureau ....................................................... 7 

7) Commune de MAGLAND - Gros Entretien et Reconstruction des installations d’Eclairage 

Public - Marché de travaux. ......................................................................................................... 7 
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MARCHES DE SERVICES ---------------------------------------------------- 9 

8) Fourniture de matériels de télégestion éclairage public et mise en œuvre d’une 

plateforme logicielle interopérable multi-fabricants - Marché de fournitures et services. ...... 9 

CONVENTIONS ---------------------------------------------------------------- 11 

9) Travaux d’enfouissement de réseaux de télécommunications sur diverses communes 

de la Haute-Savoie - Conventions avec l’opérateur ORANGE. .................................................11 

10) Commune de SEYTROUX - Sous le Chemin - Restructuration HTA et enfouissement 

coordonné des réseaux secs - Convention d’organisation de maîtrise d’ouvrage avec 

ENEDIS - Annule et remplace la délibération du 23 mars 2023...............................................12 

11) Commune de VALLEIRY - Aménagement de la RD 1206 - Travaux de construction 

d’infrastructure d’éclairage public - Convention de désignation de maîtrise d’ouvrage 

avec la commune. ......................................................................................................................13 

12) Commune d’ANNECY - Rue des Usines - Aménagement de voirie et modernisation des 

réseaux d’éclairage public - Convention de groupement de commandes avec la 

commune. ...................................................................................................................................14 

13) Commune d’ANNECY - Etudes de faisabilité préalables à l’exploration du sous-sol afin 

de mobiliser la ressource géothermique - Convention cadre de partenariat avec la 

commune. ...................................................................................................................................15 

14) Commune d’ANNECY - Etudes de faisabilité préalables à l’exportation du sous-sol afin 

de mobiliser la ressource géothermique - Convention de recherche et développement 

avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières et l’Université Savoie Mont-

Blanc. ..........................................................................................................................................16 

15) Etudes de faisabilité relatives à la production et distribution de chaleur à partir de 

géothermie de moyenne profondeur sur le bassin Annécien - Demande de subventions 

auprès de l’ADEME et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. ...................................................17 

16) Géothermie profonde - Projet GEOTHEST - Accord de consortium avec l’USMB et 

SISPROBE. ..................................................................................................................................18 

17) Communes de LA CLUSAZ, MONT-SAXONNEX, VERS, LA CHAPELLE-RAMBAUD - 

Service mutualisé de Conseil Energie - Conventions de renouvellement d’adhésion au 

service. ........................................................................................................................................19 

18) Numérique - Référentiel Très Grande Echelle et Plan de Corps de Rue Simplifié 

(RTGE/PCRS) - Signature de la convention de partenariat pour la constitution du Plan de 

Corps de Rue Simplifié (PCRS) de Haute-Savoie avec divers gestionnaires de réseaux. .....20 

DIVERS --------------------------------------------------------------------------- 22 

19) Ressources Humaines : Indemnisation des frais de déplacement du personnel et des 

élus du SYANE à compter du 13 septembre 2023. ..................................................................22 

20) Questions diverses. ....................................................................................................................23 
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Formalités diverses 

1) DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE. 

Monsieur Jean-Michel JACQUES est désigné secrétaire de séance. 

2) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE - 4 JUILLET 2023.  

Le compte-rendu de la réunion du 4 juillet 2023 est approuvé sans observation. 
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Marchés de travaux 

3) CONSTRUCTION DE RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE, D’ECLAIRAGE PUBLIC ET 
DE TELECOMMUNICATIONS - PROGRAMME D’AOUT 2023 - MARCHES DE TRAVAUX. 

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses compétences, le SYANE est amené à réaliser des travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de télécommunications pour ses communes adhérentes. 
 
L’état des projets terminés et des opérations planifiées dans le cadre du programme de travaux fait apparaître 
les besoins de mise en consultation des entreprises pour l’attribution de marchés de travaux comprenant tout 
ou partie des prestations précitées. 
 
Les besoins à satisfaire concernent 3 opérations du programme d’août, qui donneront chacune lieu à l’attribution 
d’un marché dans le cadre des lots séparés suivants : 
 

N° du 
lot 

Nom de la 
commune 

Opération Caractéristiques des travaux 
Maître 

d’œuvre 

Estimatif 

€ HT 

1 
BRENTHONNE 

/ BONS-EN-
CHABLAIS 

Route du Communal / 
Impasse Barbelouse 

Travaux de construction de réseaux de distribution 
publique d’électricité, d’éclairage public et 
télécommunications - 400 ml de tranchée,  

12 points lumineux 

PROFILS 
ETUDES 

222.657,34 € 

2 
EVIAN-LES-

BAINS 
Route de la Corniche 

Travaux de construction de réseaux de distribution 
publique d’électricité, d’éclairage public et 

télécommunications - 1600 ml de tranchée,  
40 points lumineux 

SINAT 547.048,50 € 

3 LA FORCLAZ Hameau de Belmont 

Travaux de construction de réseaux de distribution 
publique d’électricité et d’éclairage public - 75 ml 

de tranchée (490 ml de câblage), poste HTA,  
8 points lumineux 

SINAT 127.001,50 € 

Montant total 896.707,34 € 

 
La consultation a été lancée selon une procédure adaptée, en application des articles R.2123-1 et R.2123-4 du 
Code de la commande publique. 
 
Pour ces opérations, un démarrage des travaux était souhaité début septembre.  
Compte tenu que le Bureau syndical ne se réunissait pas en août, il avait été proposé aux membres du Bureau 
de donner délégation au Président pour l’autoriser à attribuer et signer les marchés lors du Bureau du  
4 juillet 2023, sous réserve que leurs montants soient inférieurs aux estimations ci-dessus. 
 
Pour les lots 1 et 2, les offres étant inférieures aux estimations, le Président a d’ores-et-déjà attribué et signé 
les marchés. Pour information, les marchés ont été attribués à l’entreprise et groupement d’entreprises 
suivants : 
 

LOT TITULAIRE MONTANT € HT DU MARCHE 

1 SOBECA 214.126,91 

2 DAZZA/SIPE  546.014,10 

 
Le montant de l’offre du lot n°3 étant supérieur à l’estimation, la Commission d’Appel d’Offres du Syndicat du 
13 septembre 2023 a classé et émis un avis sur les offres. 
 
Elle propose de retenir, comme titulaire du marché, l’entreprise suivante : 
 

LOT TITULAIRE MONTANT € HT DU MARCHE 

3 SPIE CITYNETWORKS 139.001,80 
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Le Président du Syndicat, représentant le pouvoir adjudicateur, a retenu l’entreprise titulaire du marché, 
conformément à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à donner leur accord au marché à conclure avec le titulaire proposé par la Commission d’Appel 
d’Offres du Syndicat, 

 
2. à autoriser le Président à le signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

4) CONSTRUCTION DE RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE, D’ECLAIRAGE PUBLIC ET 
DE TELECOMMUNICATIONS - PROGRAMME DE SEPTEMBRE 2023 - MARCHES DE TRAVAUX. 

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses compétences, le SYANE est amené à réaliser des travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de télécommunications pour ses communes adhérentes. 
 
L’état des projets terminés et des opérations planifiées dans le cadre du programme de travaux fait apparaître 
les besoins de mise en consultation des entreprises pour l’attribution de marchés de travaux comprenant tout 
ou partie des prestations précitées. 
 
Les besoins à satisfaire concernent 4 opérations du programme de septembre qui donneront chacune lieu à 
l’attribution d’un marché dans le cadre des lots séparés suivants : 
 

N° 
du 
lot 

Nom de la 
commune 

Opération Caractéristiques des travaux Maître d’œuvre 
Estimatif 

€ HT 

1 
LA ROCHE-SUR-

FORON 
Rue de Profaty 

Travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, éclairage 

public et télécommunications 
250 ml de tranchée, 6 points lumineux 

Délai d'exécution 105 j 

BRIERE 149.078,00 € 

2 MORZINE Sapinière 

Travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, éclairage 

public et télécommunications 
320 ml de tranchée 

Délai d'exécution 120 j 

SINAT 91.439,00 € 

3 
VEIGY-

FONCENEX 
Route de Foncenex 

Travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, éclairage 

public et télécommunications 
235 ml de tranchée, 9 points lumineux 

Délai d'exécution 60 j 

PROFILS ETUDES 47.394,30 € 

4 
SCIEZ / 

EXCENEVEX 
Voie Verte / RD 25 / 

Morzy / Cretolier 

Travaux de construction de réseaux de 
distribution publique d’électricité, éclairage 

public et télécommunications 
750 ml de tranchée, 30 points lumineux 

Délai d'exécution 120 j 

PROFILS ETUDES 570.371,00 € 

Montant total 858.282,30 € 

 
La consultation a été lancée selon une procédure adaptée, en application des articles R.2123-1 et R.2123-4 du 
Code de la commande publique. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du Syndicat du 13 septembre 2023 propose de retenir, comme titulaires des 
marchés, les entreprises suivantes : 
 

LOT TITULAIRE MONTANT € HT DU MARCHE 

1 SOBECA 143.461,70 

2 GRAMARI 83.532,50 

3 BOUYGUES 37.643,24 

4 SPIE CITYNETWORKS 564.951,13 



Bureau syndical du 13 septembre 2023 - Procès-verbal                                      Page 7  / 24 

 
Le Président du Syndicat, représentant le pouvoir adjudicateur, a retenu les entreprises titulaires des marchés, 
conformément à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à donner leur accord aux marchés à conclure avec les titulaires proposés par la Commission d’Appel 
d’Offres du Syndicat, 

 
2. à autoriser le Président à les signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

5) APPORT PARTIEL D’ACTIFS DE LA SOCIETE INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE VERS LA SOCIETE INEO 
RESEAUX SUD - AVENANT DE TRANSFERT AU MARCHE DE TRAVAUX ME 18157. 

Exposé du Président, 
 

Par un courrier réceptionné le 28 juillet 2023, l’entreprise INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE a informé le 
SYANE d’une opération de réorganisation interne du Groupe INEO, aboutissant à l’apport partiel d’actifs de la 
société INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE vers la société INEO RESEAUX SUD. 
 
Ce transfert est effectif depuis le 31 mai 2023. 
 
L’entreprise INEO RESEAUX SUD se substitue donc à l’entreprise INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE pour 
l’exécution du marché ME 18157 pour les travaux d’aménagement de la voie verte « Via-Rhôna » sur la 
commune d’YVOIRE. 
 
Il y a donc lieu de signer un avenant de transfert pour le marché cité ci-dessus, afin de prendre en compte cette 
modification de titulaire. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver l’avenant proposé, 
 
2. à autoriser le Président à le signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

6) COMMUNE DE CLUSES - GROS ENTRETIEN ET RECONSTRUCTION DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE 
PUBLIC - MARCHE DE TRAVAUX. 

Suite à une erreur matérielle dans l’analyse des offres, cette délibération sera représentée au prochain 
Bureau.  

7) COMMUNE DE MAGLAND - GROS ENTRETIEN ET RECONSTRUCTION DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE 
PUBLIC - MARCHE DE TRAVAUX. 

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses compétences, le SYANE est amené à réaliser des travaux visant au renouvellement des 
ouvrages vétustes, à l’amélioration des performances et de la sécurité électrique d’une partie des installations 
d’éclairage public existantes sur la commune de MAGLAND. 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux de Gros Entretien et Reconstruction (GER), le SYANE a donc lancé 
une consultation sous forme de procédure adaptée, au sens des articles R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. 
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Cette consultation a pour objet la conclusion d’un accord-cadre à bons de commandes mono-attributaire d’une 
durée de 1 an. Il pourra faire l’objet de reconductions éventuelles, sans que sa durée globale ne puisse dépasser 
4 ans. 
 
Le montant maximum du marché est fixé à 750.000,00 € HT (période globale, y compris périodes de 
reconductions éventuelles). 
 
Le Président, représentant du pouvoir adjudicateur, a décidé de retenir l’offre de l’entreprise SERPOLLET qui 
a proposé la meilleure offre au regard des critères d'attribution, sur la base d’un montant estimatif de  
539.831,00 € HT. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver le marché de travaux proposé et à autoriser le Président à le signer, 
 
2. à autoriser le Président à signer les bons de commandes émis pendant la durée de validité du marché. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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Marchés de services 

8) FOURNITURE DE MATERIELS DE TELEGESTION ECLAIRAGE PUBLIC ET MISE EN ŒUVRE D’UNE 
PLATEFORME LOGICIELLE INTEROPERABLE MULTI-FABRICANTS - MARCHE DE FOURNITURES ET 
SERVICES. 

Exposé du Président, 
 

Le SYANE exerce pour les communes qui la lui ont confiée, la compétence optionnelle en éclairage public. 
Cette compétence peut s’exercer selon deux options, au choix de la collectivité : 
 

 Option A qui concerne l’investissement, 
 Option B qui concerne l’investissement et l’exploitation / maintenance. 

 
Dans le cadre de l’option B, pour assurer un meilleur suivi des installations d’éclairage public, le SYANE souhaite 
acquérir une plateforme de télégestion d’éclairage public multi-fabricants et des modules de télégestion (à 
l’armoire et au point lumineux) qui seront installés par les entreprises attributaires des marchés de travaux. 
 
La finalité de ce projet est d’apporter un service permettant : 
 

 Une meilleure proactivité : identification automatique des défauts avant les signalements des citoyens, 
des services communaux, du SYANE et de ses prestataires.  

 La réduction du délai de dépannage : l’identification du dysfonctionnement étant automatisée et sa 
nature étant mieux connue, le dépannage sera plus rapide et efficace.  

 Une diminution significative du nombre d’appels des citoyens (réduisant par ailleurs la charge 
administrative).  

 L’amélioration de la sécurité urbaine et du service rendu aux citoyens. 
 L’amélioration de la productivité et la gestion des coûts de l’éclairage public.  
 Une modification des temporalités d’allumage facilitée et permettant d’avoir une gestion événementielle 

ou saisonnière de l’allumage. 
 
Pour permettre la réalisation de ce projet, le SYANE a donc lancé une consultation sous forme d’une procédure 
formalisée - appel d’offres ouvert, au sens des articles R.2124-2-1 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
commande publique. 
 
La consultation comprend 4 lots : 
 

N° du lot N° du marché Commune 

1 MF 23068 Fourniture et mise en œuvre d’un logiciel CMS 

2 MF 23069 
Fourniture de matériels de télégestion éclairage public pour les 

communes de Saint-Gingolph, Fessy, Bluffy, La Rivière-Enverse, 
Nâves-Parmelan 

3 MF 23070 
Fourniture de matériels de télégestion éclairage public pour les 

communes de Samoëns, Dingy-en-Vuache, commune déléguée 
de Montmin 

4 MF 23071 
Fourniture de matériels de télégestion éclairage public pour les 

communes de Pers-Jussy et Eteaux 

 
Chacun des accords-cadres est conclu pour une durée ferme de 1 an, reconductible 3 fois, soit 4 ans maxi, 
avec des montants maximaux fixés à :  

- Lot 1 - 100.000 € HT, 
- Lot 2 - 180.000 € HT, 
- Lot 3 - 345.000 € HT, 
- Lot 4 - 95.000 € HT, 

sur leur durée globale. 
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La Commission d’Appel d’Offres du Syndicat du 13 septembre 2023, a attribué les marchés aux entreprises 
suivantes : 
 

LOT TITULAIRE 

1 BEEZEELINX 

4 UMPI 

2 ITRON 

3 LACROIX 

 
Les membres du Bureau sont invités : 

 
1. à approuver les marchés de fournitures et services proposés et à autoriser le Président à les signer, 
 
2. à autoriser le Président à signer les bons de commande émis pendant la durée de validité des 

marchés. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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Conventions 

9) TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DE RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS SUR DIVERSES COMMUNES DE 
LA HAUTE-SAVOIE - CONVENTIONS AVEC L’OPERATEUR ORANGE. 

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses compétences, le SYANE réalise des opérations d’effacement de réseaux de distribution 
publique d’électricité couplées avec des travaux d’enfouissement des réseaux de télécommunications sur 
diverses communes. 
 
Pour répondre à la législation en vigueur, une convention départementale est intervenue le 3 octobre 2005 entre 
le Syndicat et l’opérateur ORANGE pour définir sous quelles conditions techniques et financières les deux 
parties interviennent. Un avenant n°1 à cette convention, portant sur la modification de la prise en charge 
financière des études et travaux de câblage, est intervenu le 7 avril 2010. 
 
Le cadre général de la convention prévoit pour chaque opération (dès lors qu’au moins un appui commun est 
recensé dans le périmètre), la réalisation des travaux de génie civil par le Syndicat et l’intervention d’ORANGE 
pour la fourniture des tubes, chambres de tirage et tampons, ainsi que pour l’exécution des études et des travaux 
de câblage. 
 
La charge financière de ces études et travaux de câblage est répartie entre le SYANE (18 % de participation) 
et ORANGE (82 % de participation pour les opérations avec appuis communs). 
 
La convention prévoit également que les infrastructures réalisées soient ensuite intégrées au patrimoine 
d’ORANGE qui assure ainsi la charge d’entretien et d’exploitation de ces ouvrages. 
Il est prévu que chaque opération fasse l’objet d’une convention particulière dont l’incidence financière est la 
suivante : 
 

Travaux de génie civil sous maîtrise d’ouvrage du SYANE : 

Commune Opération 
Référence 
convention 

Montant 
total en € HT 
des travaux 

Participation 
d’ORANGE au titre 
de la fourniture du 

matériel 

Reste à 
charge du 

SYANE 

AYSE Route de Chenevaz 98244 7.139,00 3.475,91 3.663,09 

CRUSEILLES Rue du Pontet 146159 3.898,00 1.369,68 2.528,32 

SEYTROUX Saint Martin T1 143554 39.669,00 6.885,65 32.783,35 

SEYTROUX Saint Martin T2 143555 17.001,00 1.601,52 15.399,48 

ETREMBIERES Chemin des Pralets TR1 157056 20.293,00 437,18 19.855,82 

LA FORCLAZ Hameau de Belmont 155537 31.460,00 1.484,21 29.975,79 

ANNECY Passage du Rampon 155226 41.102,00 605,09 40.496,91 

LA ROCHE-SUR-
FORON 

Rue Profaty 157880 20.676,00 5.295,46 15.380,54 

PUBLIER Rue du Belvedère 157548 12.600,00 803,09 11.796,91 

TOTAL € HT 193.838,00 21.957,79 171.880,21 
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Etudes et travaux de câblage sous maîtrise d’ouvrage d’ORANGE : 

Commune Opération 
Référence 
convention 

Coût total en € 
HT des études 
et travaux de 

câblage 

Répartition de la charge 
financière 

Participation 
du SYANE 

Reste à charge 
d’ORANGE 

AYSE Route de Chenevaz 98244 2.147,21 386,50 1.760,71 

CRUSEILLES Rue du Pontet 146159 3.299,20 593,85 2.705,35 

SEYTROUX Saint Martin T1 143554 5.659,66 1.018,73 4.640,93 

SEYTROUX Saint Martin T2 143555 1.802,14 324,37 1.477,77 

ETREMBIERES Chemin des Pralets TR1 157056 9.487,63 1.707,75 7.779,88 

LA FORCLAZ Hameau de Belmont 155537 3.120,97 561,77 2.559,20 

ANNECY Passage du Rampon 155226 4.079,93 734,38 3.345,55 

LA ROCHE-SUR-
FORON 

Rue Profaty 157880 3.976,37 715,74 3.260,63 

PUBLIER Rue du Belvedère 157548 1.924,92 346,48 1.578,44 

TOTAL € HT 35.498,03 6.389,57 29.108,46 

 

Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver les conventions proposées, 
 
2. à autoriser le Président à les signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

10) COMMUNE DE SEYTROUX - SOUS LE CHEMIN - RESTRUCTURATION HTA ET ENFOUISSEMENT 
COORDONNE DES RESEAUX SECS - CONVENTION D’ORGANISATION DE MAITRISE D’OUVRAGE AVEC 
ENEDIS - ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION DU 23 MARS 2023 

Exposé du Président, 
 

Le SYANE réalise des travaux d’enfouissement de réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage 
public et de télécommunications, secteur Sous le Chemin, sur la commune de SEYTROUX. 
 
Le programme intègre également la réalisation du génie civil nécessaire à l’enfouissement du réseau électrique 
HTA sous maîtrise d’ouvrage d’ENEDIS. 
 
Considérant que la réalisation des ouvrages relève simultanément de la compétence du SYANE et d’ENEDIS, 
le Syndicat est désigné par ENEDIS pour assurer la maîtrise d’ouvrage qui lui incombe afin de faciliter la 
conduite de l’opération. 
 
En effet, en application des dispositions de l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, en 
particulier par l’ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004, il est stipulé que lorsque la réalisation d'un ouvrage 
ou d'un ensemble d'ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces 
derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. 
 
La convention initiale, approuvée le 23 mars 2023 par délibération n° 2023-97 du Bureau, prévoyait les 
modalités de désignation du SYANE comme maître d’ouvrage ainsi que la répartition du financement des 
ouvrages : 
 
Nature des travaux objet de la désignation de maîtrise d’ouvrage : 

 Pose de fourreaux du réseau électrique moyenne tension. 
 
Montant estimé de l’opération du réseau électrique moyenne tension : 

 14.081,08 € HT, soit 16.897,30 € TTC (travaux + maîtrise d’œuvre). 
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Participation financière d'ENEDIS : 

 100 % des coûts TTC de l’opération (travaux + maîtrise d’œuvre), augmentés des frais de maîtrise 
d’ouvrage supportés par le SYANE. 

 
Suite à une modification du projet durant les travaux, la répartition du financement des ouvrages se trouve 
modifiée comme suit : 
 
Nature des travaux objet de la désignation de maîtrise d’ouvrage : 

 Pose de fourreaux du réseau électrique moyenne tension. 
 
Montant estimé de l’opération du réseau électrique moyenne tension : 

 18.424,66 € HT, soit 22.109,59 € TTC (travaux + maîtrise d’œuvre). 
 
Participation financière d'ENEDIS : 

 100 % des coûts TTC de l’opération (travaux + maîtrise d’œuvre), augmentés des frais de maîtrise 
d’ouvrage supportés par le SYANE. 

 
Les membres du Bureau sont invités : 

 
1. à approuver la convention proposée, 
 
2. à autoriser le Président à la signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

11) COMMUNE DE VALLEIRY - AMENAGEMENT DE LA RD 1206 - TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D’INFRASTRUCTURE D’ECLAIRAGE PUBLIC - CONVENTION DE DESIGNATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 
AVEC LA COMMUNE. 

Exposé du Président, 
 

La commune de VALLEIRY entreprend, sous sa maîtrise d’ouvrage, des travaux de requalification de la RD 
1206 avec création d’un nouveau giratoire, qui accompagnent la desserte de l’extension de la ZA Acquit Est. 
 
Le programme intègre également des travaux de génie civil du réseau d’éclairage public, sous maîtrise 
d’ouvrage du SYANE. 
 
Considérant que la réalisation des ouvrages relève simultanément de la compétence de la commune et du 
SYANE, la faculté existe de désigner la commune pour assurer la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux 
d’une même opération, afin de faciliter la conduite et la réalisation. 
 
En effet, en application des dispositions de l’article L. 2422-12 du Code de la commande publique, il est stipulé 
que lorsque la réalisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément 
de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage de l’opération, ces derniers peuvent désigner, par convention, 
celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette convention précise les conditions 
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme. 
 
La convention prévoit ainsi les modalités de désignation de la commune de VALLEIRY comme maître d’ouvrage, 
ainsi que la répartition du financement des ouvrages : 
 
Nature des travaux objet de la désignation de maîtrise d’ouvrage : 

 Travaux de génie civil pour rénovation du réseau d’éclairage public 
 
Montants estimés de l’opération :      

 Réseaux d’éclairage public  70.450,00 € HT soit 84.540,00 € TTC. 
 
Participation financière du Syndicat : 

 30 % du montant HT (Hors Taxes) des travaux de génie civil sur le réseau de l’éclairage public. 
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Soit une participation maximale pour le Syndicat de : 34.999,56 € (montant HT + part de TVA récupérée). 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver la convention de désignation de maîtrise d’ouvrage proposée, 
 
2. à autoriser le Président à signer ladite convention. 

 
Monsieur Pierre HACQUIN ne prend pas part au vote. 
Adopté. 

12) COMMUNE D’ANNECY - RUE DES USINES - AMENAGEMENT DE VOIRIE ET MODERNISATION DES 
RESEAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LA 
COMMUNE. 

Exposé du Président, 
 

La commune d’ANNECY entreprend des travaux d’aménagement de la rue des Usines depuis le carrefour 
giratoire sur l’avenue des Hirondelles jusqu’au nouveau giratoire situé derrière NTN-SNR qui permettra de relier 
le boulevard de la Rocade avec l’avenue du Rhône ou encore l’avenue de Chevêne. 
 
Parallèlement à ces travaux, le SYANE va procéder à la modernisation du réseau d’éclairage public. 
 
Afin de rechercher les meilleures conditions techniques, financières et de délai de réalisation des travaux 
concomitants au chantier de voirie, il est proposé la mise en œuvre d’un groupement de commandes. 
 
Il est constitué entre la commune, le SYANE et la commune un groupement de commandes, tel que défini par 
l’article L.2113-6 du Code de la commande publique. 
 
Le groupement de commandes constitué aura pour mission de procéder, dans le respect des règles de la 
commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des contractants, pour les 
marchés de travaux relatifs à cette opération. 
 
La commune est désignée comme établissement coordonnateur du groupement qui va mener jusqu’à son terme 
la procédure de passation des marchés. 
 
Il y a lieu de désigner un membre titulaire et un membre suppléant de la Commission d’Appel d’Offres du 
groupement, représentant le SYANE. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver le projet de convention de groupement de commandes, 
 
2. à désigner M. Patrice COUTIER comme membre titulaire du SYANE à siéger à la Commission d’Appel 

d’Offres du groupement, ainsi que Mme Pascale PARIS sa suppléante, 
 
3. à autoriser le Président à signer ladite convention de groupement de commandes. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour les points 13 - 14 - 15 et 16, sont invités : Messieurs Benjamin MARIAS, adjoint à la ville d’ANNECY, 
Fabrice BUZIO, ingénieur à la ville d’ANNECY, Stéphane BUSCHAERT, directeur du BRGM et Jean-Luc 
GOT, professeur/chercheur à l’USMB. 
 
L’exposé très riche montre la nécessité de mener des études pour évaluer les risques de sismicité 
induite et les potentialités d’énergie géothermique disponibles, exploitables en systèmes ouverts 
(pompage et réinjection) ou fermés (boucles de type « Eavor »). 
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L’apport de connaissances attendu dépasse très largement le périmètre communal, voire 
intercommunal puisque le sous-sol présente des caractéristiques similaires sur un axe allant de Genève 
à Aix-les-Bains. Un projet tel que celui qui est exposé permet aussi de faire progresser la recherche. 
Les experts présents estiment que l’importance du projet justifie de se donner le temps de la réflexion 
et que s’il doit voir le jour, réclame une communication conséquente sur les enjeux. 
 
Il est précisé que la participation du SYANE au projet pourrait se limiter à environ 20 % des dépenses 
engagées, après participation de la ville d’ANNECY et des subventions dont celle de l’ADEME dont un 
déplafonnement est espéré. Au sujet du financement, F. DAVIET va solliciter les conseillers 
départementaux des territoires concernés par le projet et estime que les conclusions de l’étude peuvent 
donner lieu à des négociations avec de futurs porteurs de projet du même type. 
 
La présentation est jointe au compte-rendu. 

13) COMMUNE D’ANNECY - ETUDES DE FAISABILITE PREALABLES A L’EXPLORATION DU SOUS-SOL AFIN 
DE MOBILISER LA RESSOURCE GEOTHERMIQUE - CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT AVEC LA 
COMMUNE. 

Exposé du Président, 
 

Le SYANE, dans le cadre de ses statuts peut, sur l'ensemble du territoire de ses collectivités adhérentes, 
exercer les actions suivantes : 
 

- Réalisation de toute étude, prospective ou action de sensibilisation sur les énergies renouvelables. 
- Assistance et soutien financier et technique à la réalisation d'opérations présentant un intérêt en termes 

de développement des énergies renouvelables. 
 

Ainsi, le SYANE peut notamment engager des études de faisabilité (ou de pré-faisabilité) pour la recherche de 
potentiel d’une ressource géothermique de moyenne profondeur sur le territoire haut-savoyard. 
 
La Ville d'ANNECY, compétente en matière de création et d'exploitation des réseaux publics de chaleur et de 
froid, dispose d'ores et déjà de deux réseaux publics de chaleur situés sur les secteurs de Novel et Seynod. De 
plus, un développement conséquent de ces réseaux est envisagé dans le cadre du schéma directeur des 
réseaux de chaleur dont la Ville assure le pilotage. Les réseaux publics de chaleur existants sur la commune 
sont actuellement majoritairement alimentés par l'énergie fatale issue de l'incinération des déchets et le bois 
énergie, avec l'usage du gaz naturel en appoint et en secours. Les contraintes liées à la mobilisation et à l'usage 
de ces trois sources d'énergie, alliées au développement conséquent des réseaux envisagé par la Ville 
d'ANNECY, amènent la Ville à souhaiter étudier précisément les modalités de mobilisation de l'énergie 
géothermique de moyenne profondeur. 
 
Des premières études de la connaissance du sous-sol sur le territoire de la Ville d’ANNECY, avaient été 
réalisées dans le cadre d’une première convention de partenariat conclue entre le SYANE, la Ville d’ANNECY 
et le Grand Annecy sur la période 2019-2021 (pour un montant de 130.000 €). Ces premières études avaient 
permis de révéler :  
 

- que le contexte hydrogéologique local apparait favorable à la présence d’une ressource géothermique 
de moyenne profondeur ; 

- que la connaissance du sous-sol est insuffisante à ce jour pour apprécier le niveau de sismicité induite 
lors des essais de circulation hydraulique des forages envisagés ; 

- que des études complémentaires sont nécessaires pour préciser le fonctionnement dynamique du sous-
sol avant d’envisager tout éventuel projet de forage. 

 
Ainsi, face aux enjeux environnementaux, sociaux, sociétaux et stratégiques que représente un tel projet, la 
Ville d’ANNECY souhaite poursuivre ces études en partenariat avec le SYANE.  
 
Les objectifs recherchés pour ces compléments d’études porteraient notamment sur : 
 

- la connaissance du fonctionnement dynamique du sous-sol, qui sera réalisée en partenariat et 
collaboration avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) et l’Université Savoie 
Mont-Blanc (USMB) ; 
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- l'articulation avec les extensions ou créations des réseaux de chaleur à ANNECY ; 
- l’acceptabilité sociétale des impacts de réalisation éventuelle du projet. 

 
Pour mener à bien cette démarche, il est proposé la conclusion d’une convention de partenariat entre le SYANE 
et la Ville d’ANNECY. 
 
Cette convention prévoit notamment les dispositions suivantes : 
 

- Le SYANE s’engage à mobiliser le BRGM et l’USBM pour conduire la poursuite des études de faisabilité 
préalables à l’exploration du sous-sol afin de mobiliser la ressource géothermique par 
conventionnement. 

- Un Comité de pilotage est constitué et composé de deux élus d’ANNECY, d’un élu du SYANE et d’un 
représentant des services de chaque entité.  

- Du fait de l’importance et de la sensibilité du projet, il est prévu de constituer un conseil de surveillance 
du projet élargi aux structures publiques ou privées dont la participation est jugée pertinente et 
bénéfique pour le bon déroulement du projet, comprenant notamment le Grand Annecy, le BRGM, 
l’USMB et l’ADEME. 

- La convention est établie pour une durée de 3 ans. 
- Le budget maximum des études portées par le SYANE est fixé à 500.000 € TTC, avec un financement 

à hauteur de 30 % de la part de la Ville d’ANNECY. A la date d’établissement de la convention, le 
SYANE s’engage à l’établissement d’une convention de recherche et développement avec le BRGM et 
l’USMB pour un montant de dépenses d’environ 360.000 € TTC. 
 

Il est précisé que 500 k€ avaient été inscrits au budget primitif 2023 du Syndicat pour cette étude de faisabilité, 
auxquels étaient rattachés une participation financière communale/intercommunale à hauteur de 30 % ainsi 
qu’une subvention ADEME évaluée à 50 k€ au minimum. 
 
Le conseil municipal de la commune d’ANNECY a approuvé le projet de convention de partenariat lors de son 
conseil municipal du 22 mai 2023. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver la convention de partenariat relative à la géothermie de moyenne profondeur entre la 
commune d’ANNECY et le SYANE, 

 
2. à désigner M. Gilles FRANCOIS représentant le SYANE, pour siéger au Comité de pilotage, 
 
3. à autoriser le Président à signer la convention cadre de partenariat ainsi que les différentes 

conventions de financement éventuelles. 
 
Adopté à l’unanimité. 

14) COMMUNE D’ANNECY - ETUDES DE FAISABILITE PREALABLES A L’EXPORTATION DU SOUS-SOL AFIN 
DE MOBILISER LA RESSOURCE GEOTHERMIQUE - CONVENTION DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
AVEC LE BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES ET L’UNIVERSITE SAVOIE MONT-
BLANC. 

Exposé du Président, 
 

Une convention de partenariat entre le SYANE et la commune d’ANNECY, pour la réalisation des études de 
faisabilité préalables à l’exploration du sous-sol afin de mobiliser la ressource géothermique, a été approuvée 
par le Bureau syndical du 13 septembre 2023. 
 
Cette convention conduira à la réalisation d’études, sous le pilotage du SYANE, portant notamment 
l’amélioration de la connaissance du fonctionnement dynamique du sous-sol dans l’environnement de la faille 
du Vuache. 
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Ces études de recherche et développement sont envisagées en partenariat et collaboration avec le Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) et l’Université Savoie Mont-Blanc (USMB) sous le nom de projet 
« REPVUGEO ». 
 
Cette démarche fait suite à une première collaboration de recherche entre l’USMB et le SYANE sur la période 
2019-2021. Au plan technique, le travail réalisé par l’USMB avait permis de mettre en évidence la présence, en 
sous-sol, de formations fracturées et karstiques, propices à la circulation hydrothermale indispensable pour une 
exploitation géothermique. Les fluides présents dans ces calcaires pourraient atteindre des températures de 
l’ordre de 60 à 70°C, à environ 2.000 m de profondeur. Un modèle 3D élémentaire du sous-sol a été produit à 
partir de l’ensemble des données déjà disponibles et acquises par l’USMB sur la période de l’étude. Ce modèle 
a permis de mieux visualiser la morphologie des couches, des structures et les liens entre eux en trois 
dimensions. 
 
Le BRGM et l’USMB ont donc décidé de proposer une poursuite du projet de recherche pour « comprendre la 
réponse de la zone de faille du Vuache aux variations de pression des fluides provoquées par une éventuelle 
exploitation géothermique et d’évaluer au premier ordre leur éventuelle incidence sur l’aléa sismique local ». 
 
Pour cette seconde phase, il est envisagé la remise, au SYANE et à la Ville d’ANNECY, des livrables suivants : 
 

- Une note faisant la synthèse des connaissances sur la sismicité induite par l’exploitation de la 
géothermie profonde suite aux travaux réalisés par le BRGM pour la rédaction d’un guide de bonne 
pratique pour la Direction Générale de la Prévention des Risques. 

- Un rapport intermédiaire faisant la synthèse des données hydrogéologiques, géologiques et 
géophysiques (MT, GPS, INSAR, Sismicité) acquises. 

- Un rapport final comprenant le(s) modèle(s) conceptuel(s) explicitant le fonctionnement du système 
(aquifères + faille du Vuache) et en particulier les circulations profondes des fluides ainsi que les 
résultats des modèles « continus » hydrauliques et mécaniques permettant une première estimation de 
l’impact d’une exploitation géothermique éventuelle sur la faille du Vuache. 

 
Ainsi, il est proposé une convention de recherche et développement entre le SYANE, d’une part, le BRGM et 
l’USMB, d’autre part pour la poursuite du projet « REPVUGEO » selon les attendus précités. 
 
Cette convention proposée entre en vigueur à compter de la date de signature par la dernière des parties, avec 
prise d’effet au 1er juin 2023, et restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Le montant des actions réalisées dans le cadre de cette convention par le BRGM et l’USMB s’établit à  
348.500 € HT, dont 48.400 € HT directement financés par le BRGM dans le cadre de ses actions de service 
public. 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver la convention de recherche et développement pour le projet « REPVUGEO » avec 
l’USMB et le BRGM, 

 
2. à autoriser le Président à la signer. 

 
Adopté à l’unanimité. 

15) ETUDES DE FAISABILITE RELATIVES A LA PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR A PARTIR DE 
GEOTHERMIE DE MOYENNE PROFONDEUR SUR LE BASSIN ANNECIEN - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
AUPRES DE L’ADEME ET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES. 

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses statuts, le SYANE peut porter, sur l’ensemble du territoire de ses collectivités adhérentes, 
les actions suivantes : 
 

- Réalisation de toute étude, prospective ou action de sensibilisation sur les énergies renouvelables. 
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- Assistance, soutien financier et technique à la réalisation d’opérations présentant un intérêt en termes 
de développement des énergies renouvelables. 

 
Ainsi, le SYANE peut notamment engager toutes études de faisabilité pour la recherche de potentiel d’une 
ressource géothermique de moyenne profondeur et le développement d’un réseau de chaleur pour la distribuer. 
 
Au vu de la connaissance actuelle du sous-sol sur le périmètre du Grand Annecy et plus particulièrement sur le 
territoire de la commune nouvelle d’ANNECY, il semblerait que le contexte géologique local soit favorable à 
l’implantation d’un site de production d’énergie géothermique de moyenne profondeur et de sa distribution via 
des réseaux de chaleur. 
 
Il est rappelé que la géothermie de moyenne profondeur, ainsi que les réseaux de chaleur qui y sont associés, 
présentent les intérêts suivants : 
 

 Développement d’une énergie renouvelable. 

 Valorisation d’une ressource locale. 

 Très faibles émissions de polluants. 

 Coût de la chaleur compétitif pour l’usager. 
 
C’est dans ces conditions que le SYANE a décidé, sur sollicitation de la commune d’ANNECY, de réaliser des 
études de faisabilité permettant de confirmer ou d’infirmer la pertinence de la production et de la distribution 
d’énergie renouvelable à partir de géothermie de moyenne profondeur. 
 
Le budget prévisionnel de ce projet d’étude de faisabilité est fixé à 360.000 € TTC.  
 
Cette démarche pourrait bénéficier d’un financement de l’ADEME ainsi qu’éventuellement du Département et 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sous la forme de subvention(s). 
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver la sollicitation d’une aide financière auprès de l’ADEME, du Département et de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes afin de soutenir le dossier présenté, 

 
2. à autoriser le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’obtention et aux éventuels 

versements de ces subventions. 
 
Adopté à l’unanimité. 

16) GEOTHERMIE PROFONDE - PROJET GEOTHEST - ACCORD DE CONSORTIUM AVEC L’USMB ET 
SISPROBE.  

Exposé du Président, 
 

Le SYANE, dans le cadre de ses statuts peut, sur l'ensemble du territoire de ses collectivités adhérentes, 
exercer les actions suivantes : 
 

- Réalisation de toute étude, prospective ou action de sensibilisation sur les énergies renouvelables. 
- Assistance et soutien financier et technique à la réalisation d'opérations présentant un intérêt en termes 

de développement des énergies renouvelables. 
 

Ainsi, le SYANE peut notamment engager des études de faisabilité (ou de pré-faisabilité) pour la recherche de 
potentiel d’une ressource géothermique de moyenne profondeur sur le territoire haut-savoyard. 
 
L’exploitation des ressources géothermiques de moyenne profondeur pour le chauffage des zones urbaines, 
aisée dans le bassin parisien, n’est pas aisée sur le territoire haut-savoyard, la demande sociétale précédant la 
recherche et la connaissance scientifique dans ce domaine.  
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Pour autant, exploiter plus largement cette énergie semble nécessaire dans le cadre de la transition énergétique, 
en articulation avec les autres ressources renouvelables disponibles sur le territoire. Cela demande une 
recherche spécifique, encore insuffisante. 
 
C’est pourquoi l’Université Savoie Mont-Blanc (USMB) et la société SISPROBE ont élaboré, à l’initiative de 
l’USMB, le projet GEOTHEST.  
 
Ce projet vise à développer des méthodes géophysiques passives - c’est-à-dire sans réalisation de forages - 
permettant de préciser les ressources et les risques pour l’exploitation de la chaleur géothermique, notamment 
sur le bassin annecien et le bassin genevois.  
Un des objectifs principaux de l’étude sera la détermination des conditions de déclenchement de la sismicité 
induite.  
 
Ce projet a fait l’objet d’une lettre de soutien du SYANE en mars 2021, indiquant l’accord de principe du SYANE 
pour établir un partenariat si le projet est accepté par la Région. 
 
Ce projet a été retenu par la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de l’appel à projets « Pack Ambition 
Recherche 2021 ». 
Le montant de subvention ainsi attribué a été pris en compte pour l’établissement du plan de financement du 
projet « REPVUGEO », objet de la délibération n°2023-245. 
 
L’accord de consortium proposé fixe les modalités relatives à l’exécution du projet entre les parties, et 
notamment : 
 

- Fixe la durée de l’accord avec une échéance au 17 septembre 2026 ; 
- Désigne l’USMB en tant que coordonnateur du projet ; 
- Accorde à l’USMB l’aide financière versée dans le cadre de l’appel à projets ; 
- Détermine les conditions d’utilisation et d’exploitation des résultats. 

 
Il n’est pas prévu de participation financière du SYANE dans le cadre de cet accord, en dehors des frais de 
personnel nécessaires au déroulé et au suivi du projet.  
 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver l’accord de consortium pour le projet GEOTHEST avec l’USMB et SISPROBE, 
 

2. à désigner M. Gilles FRANCOIS, représentant le SYANE au sein du Comité de Pilotage des études 
de géothermie de moyenne profondeur sur le bassin annecien comme élu référent du SYANE pour le 
bon déroulé du projet, 
 

3. à autoriser le Président à signer cet accord. 
 
Adopté à l’unanimité. 

17) COMMUNES DE LA CLUSAZ, MONT-SAXONNEX, VERS, LA CHAPELLE-RAMBAUD - SERVICE MUTUALISE 
DE CONSEIL ENERGIE - CONVENTIONS DE RENOUVELLEMENT D’ADHESION AU SERVICE.  

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de ses actions en matière de maîtrise de la demande en énergie et de développement des 
énergies renouvelables, le SYANE a mis en place un service mutualisé de Conseil Energie auprès des 
collectivités. 
 
Les modalités d’exercice de ce service sont définies dans le cadre d’une convention d’adhésion entre le SYANE 
et la commune, établie pour une durée de 4 ans. 
 
En application de la délibération prise par le Comité syndical le 8 décembre 2022, la contribution annuelle 
appelée auprès des communes s’élève à 1 €/ an/ habitant DGF, à laquelle s’ajoute une part fixe de 200 €/ an. 
Ce montant de cotisation est voté chaque année par le Comité, le taux de participation du SYANE à hauteur de 
50 % du coût du service est, quant à lui, garanti sur la durée de la convention. 
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Les collectivités suivantes souhaitent renouveler leur adhésion au service de Conseil Energie :  

 

Nom de la commune 
Nombre d’habitants 

DGF année N-1 

Montant de la contribution communale 

annuelle 2023 

LA CLUSAZ 6054 6.254,00 € 

MONT-SAXONNEX 2260 2.460,00 € 

VERS 981 1.181,00 € 

LA CHAPELLE-RAMBAUD 286 486,00 € 

 

Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver le renouvellement de l’adhésion au service de Conseil Energie des communes de LA 
CLUSAZ, MONT-SAXONNEX, VERS, LA CHAPELLE-RAMBAUD, 

 
2. à autoriser le Président à signer les conventions correspondantes. 

 
Adopté à l’unanimité. 

18) NUMERIQUE - REFERENTIEL TRES GRANDE ECHELLE ET PLAN DE CORPS DE RUE SIMPLIFIE 
(RTGE/PCRS) - SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA CONSTITUTION DU PLAN 
DE CORPS DE RUE SIMPLIFIE (PCRS) DE HAUTE-SAVOIE AVEC DIVERS GESTIONNAIRES DE RESEAUX.  

Exposé du Président, 
 

Dans le cadre de la réforme anti-endommagement des réseaux, la règlementation impose la mutualisation de 
l’élaboration et de la mise à jour d’un fond de plan topographique appelé Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS). 
 
Le SYANE est Autorité Publique Locale Compétente (APLC) du Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) de la 
Haute-Savoie, il en porte le budget et est responsable du service et de sa gouvernance. Le SYANE mène ce 
projet en partenariat avec la Régie de Gestion des Données Savoie Mont-Blanc (RGD) sur qui il s’appuie pour 
son expertise en matière d’acquisition de données géographiques, et pour ses compétences dans la diffusion 
de données. Une convention de partenariat, signée le 9 septembre 2021 par le SYANE et la RGD, précise les 
rôles et responsabilité de chacun. 
 
Pour rappel, le Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) est un fond de plan topographique de haute précision 
représentant les éléments des rues et permettant aux gestionnaires de réseaux de positionner leurs réseaux de 
façon précise. 
 
Depuis 2020, pour les besoins du PCRS, le SYANE réalise une modélisation numérique du territoire, et génère 
de nouvelles données géoréférencées, dont les collectivités de Haute-Savoie ne disposaient pas jusqu’à 
présent et dont elles auront besoin à l’avenir pour la bonne gestion de leurs services publics en complément du 
PCRS. Il s’agit notamment de photographies aériennes et modèles d’élévation de très haute précision, de vues 
immersives, et de modélisations 3D qui constituent un Référentiel Très Grande Echelle (RTGE). 
 
En 2022, le SYANE a rencontré les principaux gestionnaires de réseaux publics afin de présenter le mode de 
cofinancement envisagé, la gouvernance du projet et au final une convention de partenariat objet de cette 
délibération et dont les principaux éléments sont synthétisés ci-après : 
 

 La convention est signée entre un gestionnaire de réseau, le SYANE et la RGD. 

 La convention fixe les quotes-parts de cofinancement de chacun des gestionnaires de réseaux publics. 

 La participation financière est versée sur 4 ans.  
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 Dans l’éventualité où des aides financières seraient octroyées pour la réalisation du PCRS mutualisé 
(fonds européens, fonds d’État), et où d’autres contributeurs participeraient financièrement au projet, la 
participation financière de chaque partenaire sera réajustée au prorata de sa participation initiale. 

 Le SYANE est et demeure propriétaire des données objet du droit d’usage. 

 Le gestionnaire dispose d’un droit d’usage sans limite de durée, sur toutes les données finales et 
intermédiaires du PCRS qu’il a cofinancées. 

 La convention est conclue pour une durée de 4 ans à partir de sa notification, et peut être résiliée à tout 
moment en cas de non-respect des engagements pris dans le cadre de la convention. 

 
Les conventions proposées sont : 
 

Gestionnaire de Réseaux Réseaux concernés 

Participation 
financière du 

gestionnaire de 
réseaux en euros sur 

4 ans  

Communauté de Communes Usses et 
Rhône 

Réseaux d’eaux usées 12.126 € 

Syndicat Mixte des Eaux de Bellefontaine 
Semine 

Réseaux d’eau potable 1.328 € 

Commune de Chilly Réseaux d’eau potable 2.046 € 

Commune de Contamine-Sarzin Réseaux d’eau potable 626 € 

 
Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver les conventions de partenariat proposées, 
 
2. à autoriser le Président à les signer avec les différents gestionnaires. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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Divers 

19) RESSOURCES HUMAINES : INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT DU PERSONNEL ET DES 
ELUS DU SYANE A COMPTER DU 13 SEPTEMBRE 2023. 

Exposé du Président, 
 

Certains agents et élus du SYANE sont amenés à se déplacer fréquemment sur Paris ou sa région, pour se 
rendre à des formations ou pour représenter le Syndicat dans différentes réunions ou instances. 
 
Le coût de l’offre hôtelière sur Paris et sa région, en particulier, contraignent souvent ces personnels à opter 
pour des solutions d’hébergement dont le prix excède le montant forfaitaire de remboursement. De surcroit, les 
prix ont connu une très forte augmentation ces derniers mois. 
 
Cette indemnité fixée par arrêté du 3 juillet 2006 modifié par arrêté du 11 octobre 2019, prévoit une indemnité 
pour frais d’hébergement et petit déjeuner : 
 

 allant de 70 € à 110 € en Ile de France : 
 
o 110 € pour Paris 
o 90 € dans une autre commune du Grand Paris 
o 70 € dans une autre ville 
 

 allant de 70 € à 90 € dans une autre région : 
 
o 90 € dans une ville de plus de 200.000 habitants 
o 70 € dans une autre commune 
 

La prise en compte de situations particulières ou ponctuelles peut être envisagée à titre dérogatoire, 
conformément à l’article 7 du décret 2006-781 du 3 juillet 2006 qui stipule « lorsque l'intérêt du service l'exige 
et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté ministériel ou une délibération du conseil 
d'administration de l'établissement peut fixer, pour une durée limitée, des règles dérogatoires aux arrêtés prévus 
à l’article 7 et qui ne pourront, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement 
engagée ». 
 
Il est proposé d’arrêter pour les missions et formations effectuées à compter du 13 septembre 2023, un 
remboursement des frais d’hébergement engagés par les agents et par les élus du SYANE pour leurs 
déplacements, selon les modalités suivantes : 
 

 Région Ile de France : 
 
o 250 € pour Paris 
o 200 € dans une autre commune du Grand Paris 
o 150 € dans une autre ville 
 

 Autres régions : 
 
o 200 € dans une ville de plus de 200.000 habitants (Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, 

Nantes, Nice, Rennes, Strasbourg, Toulouse, …) 
o 150 € dans une autre commune 

 
L’indemnisation des frais d’hébergement (nuitée et petit déjeuner) est portée aux frais réels justifiés par la 
production d’une facture émanant d’un hôtel ou d’une structure d’hébergement, dans la limite, par jour, des 
montants ci-dessus. 
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Les membres du Bureau sont invités : 
 

1. à approuver les modalités d’indemnisation des frais occasionnés par les déplacements des agents et 
des élus du SYANE dans le cadre de leurs missions à compter du 13 septembre 2023. 

 
Adopté à l’unanimité. 

20) QUESTIONS DIVERSES. 

 Retour sur la visite du Préfet 

 
L’invitation du Préfet de la Haute-Savoie avait pour objectif de lui présenter la diversité des actions et projets 
conduits par le SYANE, lors d’une réunion de 2 h organisée dans les locaux du SYANE, et à laquelle assistaient 
plusieurs Vice-Présidents.  
 
2 thèmes ont donné lieu à des développements : le renforcement des relations avec les services de l’Etat en 
charge des questions de transition énergétique, au premier rang desquels on trouve la Direction Départementale 
des Territoires (DDT) et les difficultés rencontrées sur le déploiement du réseau de fibre optique. 
 
Le souhait partagé d’un partenariat plus fort avec la DDT se concrétisera par la signature d’une convention 
programmée le 17 novembre 2023, en marge d’une conférence du Député Antoine ARMAND sur la 
souveraineté énergétique. Elle portera notamment sur l’accompagnement financier des projets, la massification 
des projets de rénovation énergétique et la question des ENR en lien avec les problématiques 
environnementales.  
 
S’agissant du déploiement du réseau de fibre optique, les élus du SYANE ont exposé les difficultés et 
inquiétudes rencontrées (dégradations des NRO, déploiement entravé sur certaines parties du territoire, 
finalisation du projet avec la problématique du financement), pour certaines les réponses apportées, ainsi que 
la visite prochaine de la Présidente de l’ARCEP. 

 
 Retour sur les négociations e-born 

 
Une renégociation du contrat signé en mars 2020 est menée à l’échelle des 11 syndicats d’énergie du réseau 
e-born, en raison d’une forte évolution du contexte de la recharge. Les usages sont supérieurs aux estimations 
initiales et il est nécessaire de revoir le volume de déploiement des bornes. 
 
Sur un marché qui reste déficitaire du fait d’investissements élevés, en dépit d’une prise en charge importante 
des acteurs publics, la répartition des coûts supplémentaires est posée avec le délégataire d’une part, entre les 
différents syndicats d’autre part. 
 
Le nouveau contrat doit donc établir de nouvelles règles à cet égard, prendre en compte le schéma directeur, 
intégrer de nouvelles dispositions fiscales et tarifaires (pénalités post-charge par exemple).  
 
L’émergence d’opérateurs privés sur les zones les plus rentables constitue un défi supplémentaire pour les 
collectivités publiques sensibles à la desserte de leurs territoires. Malgré d’âpres discussions, la conclusion est 
attendue avant la fin de l’année.  

 
 Point sur la visite de l’ARCEP et retour sur les arrêtés 

 
La Présidente de l’ARCEP, Mme Laure De La RAUDIERE, sera reçue en Haute-Savoie le 25 septembre après-
midi. 
 
Cette visite sera l’occasion de revenir sur l’observatoire diffusé sur l’ARCEP, injustement critique sur le réseau 
de fibre optique de la Haute-Savoie, essentiellement en raison de problème de connexion. Accompagné de son 
délégataire, le SYANE pourra montrer par l’exemple (réception du NRO de TALLOIRES) que les travaux sont 
correctement réalisés. 
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Il est souligné par ailleurs que la délibération du Comité invitant les communes à prendre un arrêté permettant 
au SYANE de mettre en demeure le délégataire dans le cas de dégradations des locaux techniques, a été suivie 
d’effet avec plus de 80 communes qui y ont répondu. 
 

 Intervention d’Enedis dans le Chablais 
 
J. DEAGE indique que de nombreux clients d’Enedis (particuliers et collectivités) dans le secteur du Chablais 
se plaignent de ses délais d’intervention et souhaite une initiative auprès de la direction départementale. Des 
problèmes du même ordre sont également remontés dans la vallée de l’Arve. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé et le chapitre des questions diverses clos, le Président remercie l’Assemblée et lève 
la séance à 12h30. 
 

 
 


